  
    
        
      
        
          
            
   
            
  FusionPDF

          

          

          
          
          
        

      
      
       
      
        
            
        

          Menu

          	Home
	DMCA
	Privacy Policy
	Contacto


      
 
      
         Menu

      

    

    

    
    
      
                 
          
            
              Contrat De Construction Maison Individuelle Contrat De Construction De

			    

            

          

        

      

    

     

      
    
      
                  
          
            
         
               

         
              contrat de construction maison individuelle contrat de construction de maison individuelle modèle imparfait de conditions particulières

             
                 Contrat de construction Maison Individuelle
   Contrat de construction de maison individuelle
   Modèle imparfait de conditions particulières
   Ccass - nullité relative possibilité pour le MO de confirmer l’acte
   nouveau. Le MO demandait la nullité du contrat ce que ne voulait pas
   le CMI. CAA applique la nullité absolue. La Ccass dit non car la
   confirmation est un acte juridique qui peut être expresse ou tacite.
   L’acte d’exécution d’un contrat que l’on sait virtuellement nul est un
   acte de confirmation. Il ne faut pas d’écrit. Donc c’est une nullité
   relative.
   Formalisme obligatoire sanctionné par une nullité relative et
   sanctions pénales pour le constructeur qui utilise le CCMI en dehors
   de son champ d’application ou qui ne respecte pas le formalisme.
   Sanctions civiles car obligation de respecter le statut
   Pas de sanctions pénales si on se soumet conventionnellement au CCMI.
   Si seulement quelques dispositions du CCMI nous intéresse, il faut les
   recopier dans le contrat en s’inspirant du CCMI mais sans soumettre
   l’ensemble du contrat.
     1. 
       Est-ce que c’est un CCMI avec plans ou sans plans ?
     2. 
       Il faut rajouter :
     * 
       Affirmation que la construction est conforme aux autorisations et
       règles contenues dans le CCH et code urba.
     * 
       Consistance et caractéristiques techniques des travaux→ décrire le
       plus précisément ce que m’on va construire. Le constructeur
       s’engage sur plans ce qui nécessite une description précise du
       projet.
   Cette description est dans le contrat (un certain nombre de mentions
   obligatoires) et dans la notice descriptive des travaux (avec encore
   plus de précisions)
   ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
   Maître de l’ouvrage : Société :
   Au capital de :
   Nom : Siège social :
   Prénom :
   Nom : Immatriculation :
   Prénom :
   Domicile : RCS (ville) :
   Téléphone :
   Mariés/Union libre/Célibataire
   IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT
   Les parties concluent un contrat de construction d’une maison
   individuelle aux conditions et prix ci-après définis conformément aux
   plans et à la notice descriptive ci-joints.
   Maison (type) :
   ___________________________________________________________
   Adresse du terrain :
   _________________________________________________________
   Section et n° de cadastre :
   _____________________________________________________
   N° de parcelle :
   _____________________________________________________________
   N° du lot
   Superficie du terrain Titre de propriété ou titre justifiant d’un
   droit de construire □
   Promesse de vente □
   (cocher la case correspondante)
   On peut signer un CCMI même si on est pas propriétaire mais faut
   bénéficier d’une promesse de vente.
   Si le CCMI est conclu alors que le MO n’est pas propriétaire d’une
   promesse de vente. Ce CCMI peut-il être exigible dès s signature. Il
   faut mettre l’acquisition du terrain sous conditions suspensives.
   La condition du CCMI se réaliserait ou non selon qu’il lèverait
   l’option ou non.
   Ca peut être une promesse unilatérale d’achat mais pas une promesse
   unilatérale de vente.
   Pour pouvoir faire construire sur le terrain, il faut :
     * 
       PV
     * 
       Etre propriétaire
   On ne peut pas faire un PV unilatérale car il serait signer sous
   conditions suspensives de levée de l’option par le MO. C’est
   discrétionnaire.
   Les conditions suspensives engage les parties pour s’assurer de leur
   faire signer le contrat quitte à créé des conditions de délivrance
   PC….
   Signé(e) le :
   ________________________________________________________________
   Etabli(e) par :
   ______________________________________________________________
   COÛT DE LA CONSTRUCTION ET PRIX CONVENU
   Le coût du bâtiment à construire comportant le prix convenu et le coût
   des travaux dont le maître de l’ouvrage se réserve l’exécution s’élève
   à la somme de (en chiffres) :
   _________________________________________________________________________
   Cette somme comprend la rémunération de tout ce qui est à la charge du
   constructeur, déduction faite de la garantie de livraison, payable en
   sus.
   Le prix de la construction payé par le MO doit être compris dans tout
   ce qui est à la charge du constructeur. La garantie de livraison doit
   être comprise dans le prix.
   L’attestation Dommage ouvrage est une mention obligatoire de CCMI avec
   fournitures de plans.
   L’assurance est obligatoire mais le cout de l’assurance DO n’a pas à
   être compris dans le prix que doit payer le constructeur mais pèse sur
   le MO.
   Les taxes comme la taxe d’amgt sont dues par le bénéficiaire du
   permis. Elles ne sont pas comprises dans le prix de la construction.
   Les professionnels ont l’obligation de renseignements de dire au MO de
   faire attention car la construction emportera paiement d’une taxe.
   Parmi les mentions obligatoires :
     * 
       il faut affirmation que la construction est conforme au PC et
       autorisations d’U, mention de la consistance et caractéristiques
       techniques des travaux. il faut décrire le plus précisément
       possible ce qu’il faut construire. car le client s’engage sur
       plans sans voir la contrepartie matérielle de ce qu’il achète.
       Alors que dans la vente ordinaire il faut décrire la chose vendue,
       mais pas forcément très précisément car l’acheteur a pu visiter le
       bien avant d’acheter. Cette description est dans le contrat mais
       aussi dans la notice descriptive des travaux, elle aussi reprend
       la consistance et les caractéristiques techniques.
     * 
       Il manque aussi la superficie du terrain, et si dans un
       lotissement le n° du lot
   Peut on signer un CCMI si on n’est pas propriétaire du terrain ? Oui,
   mais il faut une promesse, une promesse de vente selon l’article
   R231-4. Mais la promesse unilatérale de vente n’est pas possible, le
   contrat ne peut pas être conclu sous condition suspensive de levée
   d’option par le bénéficiaire : c’est une condition potestative. (pas
   de promesse d’achat non plus car le texte ne parle que promesse de
   vente). Peut être une PSV, le contrat sera conclu au moment de la
   passation du contrat chez le notaire, (contrat par exemple que conclu
   quand les parties seront allées chez le notaire). La situation la plus
   courante est celle d’une PSV : contrat de CCMI est conclu, mais les
   parties prévoient dans le contrat la condition suspensive de passation
   du contrat chez le notaire (car vente peut ne pas encore avoir eu lieu
   en raison de l’attente de prêts du bénéficiaire).
     * 
       le prix de la construction payé par le MO doit être constitué de
       tout ce qui est la charge du constructeur, donc aussi la garantie
       de livraison. Elle doit être comprise dans le prix.
     * 
       L’assurance DO = mention obligatoire. C’est une mention
       obligatoire du CCMI mais son cout ne doit pas être compris dans le
       cout de la construction car c’est une charge pesant sur le MO et
       non sur le constructeur. Le constructeur devra alors informer le
       MO qu’il doit prendre cette assurance, car tant qu’il n’aura pas
       l’attestation le contrat ne peut pas être valablement conclu car
       mention obligatoire.
     * 
       Les taxes d’U : pas à inclure dans le cout de la construction car
       à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. Mais obligation
       d’information et de conseil du professionnel s’applique, il devra
       préciser que le MO devra les payer. Il faut regarder pour savoir
       ce que le constructeur doit prendre en charge. La garantie de
       livraison est payée par le constructeur.
     * 
       Dans le prix : il faut indiquer distinctement le montant payé au
       constructeur et le montant des travaux dont le MO se réserve la
       charge. Il y a 3 montant :
     * 
       le cout global de la construction
     * 
       le prix de la construction
     * 
       le cout des travaux dont le MO se réserve
   Il faut regarder d. il existe des clauses types pour les CCMI
   relatives au cout de la construction. le MO peut se réserver certains
   travaux. c’est fréquent, permet de diminuer le cout de la
   construction. la loi a règlementé cette liberté laissée au MO. Si le
   MO renonce aux travaux qu’il s’est réservé dans les 4 mois de la
   signature du contrat, le constructeur est obligé de reprendre les
   travaux pour le prix mentionné au contrat. Car c’est le constructeur
   qui fixe le cout des travaux dont se réserve les travaux, donc le fait
   par rapport au prix du marché car le MO peut revenir sur sa décision
   de procéder lui même aux travaux dans les 4 mois et donc le
   constructeur pourra être contraint de les réaliser. Donc dans
   l’évaluation du cout des travaux réservés par le MO par le
   constructeur, il va intégrer non seulement le cout des matières mais
   aussi le cout de la main d’œuvre, au cas ou le MO lui confierait ces
   travaux. Permet au MO de se rendre compte de la difficulté des travaux
   = protection.
   On pourra indiquer un seul montant quand le MO ne se réserve aucun
   travaux.
   Quand il se réserve des travaux, il faut une clause manuscrite de la
   MO du MO par laquelle il accepte de prendre en charge ces travaux.
   Dans les annexes, il faut obligatoirement la notice descriptive des
   travaux. Sinon le contrat est nul. Elle doit reprendre la distinction
   entre les travaux confiés au constructeurs et les travaux sont le MO
   se réserve l’exécution et elle doit aussi comporter la mention
   manuscrite du MO.
   Est ce que le MO peut se réserver les frais d’études du sol et les
   travaux d’adaptation de la construction au sol ?
   Dans les mentions obligatoires du contrat il faut les travaux
   d’adaptation au sol. Donc on ne peut pas signer le contrat si on ne
   connaît pas les travaux d’adaptation au sol. Ces travaux sont décrits
   impérativement dans le contrat, donc ces études doivent être faites
   avant la signature du contrat, donc le MO ne peut pas s’en réserver la
   charge.
   de plus, cet article indique que l’économie du contrat est de faire
   peser les frais d’études du terrain pour l’implantation du bâtiment
   dans les travaux payés au constructeur.
   Il faut mettre dans les mentions obligatoires les frais d’adaptations
   au sol connus au jour du contrat dus par le constructeur, et si des
   études particulières doivent être faites après, c’est le constructeur
   qui doit les financer. C’est ce que dit l’article R231-5.
   La JP fait peser sur les constructeurs les frais d’adaptations au sol
   (Civ 3, 12 mai 2004).
   En résumé : comme c’est au constructeur de faire les études de sol car
   c’est un marché à forfait et qu’il doit donc proposer une construction
   compatible avec le sol. Ces frais sont dans le prix payé au
   constructeur (article R23-5). Donc la JP déduit que les travaux
   d’adaptation au sol résultant de ces études ne peuvent pas être pris
   en charge par le MO.
   Les travaux que le MO peut se réserver sont les menus travaux.
   REVISION DU PRIX
   Le prix est révisable en fonction de la variation de l’indice BT 01
   observée entre la date de signature du présent contrat et l’expiration
   du délai d’un mois suivant la moins tardive des deux dates suivantes :
     * 
       Date de l’obtention du permis de construire
     * 
       Date d’obtention du ou des prêts demandés pour le financement de
       la construction
   Le prix est révisable une nouvelle fois sur la base de 30% de la
   variation de l’indice BT 01 observée entre la plus tardive des deux
   dates précédente et la date d’ouverture du chantier.
   même si marché à forfait, possible d’insérer des clauses de révision
   du prix. L’indexation est possible (dans tous les marchés à forfait,
   par l’indice BT O1). Mais cette révision est encadrée dans le CCMI :
   article L231-11 : c’est à la date plus tardive des deux dates entre le
   PC et les prêts (et non la moins tardive).
   Une 2ème révision est impossible : l’article ne prévoit qu’une
   révision possible du prix, il prévoit seulement deux façons de
   réviser, mais interdiction de deux révisions successives qui se
   cumulent.
   C’est soit une variation totale du prix en fonction de l’indice, soit
   une révision du prix sur chaque fraction de prix payée en fonction de
   la variation de l’indice entre chaque paiement.
   DEPOT DE GARANTIE
   Lors de la signature du présent contrat, le maître de l’ouvrage verse
   un dépôt de garantie de 3% du prix convenu sur un compte spécial
   ouvert en son nom, incessible et indisponible.
   Le dépôt de garantie est restitué au maître de l’ouvrage en cas de non
   réalisation des conditions suspensives prévues au contrat.
   En cas de non réalisation de la condition relative à l’obtention des
   prêts demandés pour le financement de la construction, le dépôt de
   garantie sera acquis au constructeur si le maître de l’ouvrage ne
   justifie pas du refus d’au moins deux demandes de prêt.
   clause subordonnant la restitution du dépôt de garantie au MO à
   l’obligation qu’il justifie du refus de plusieurs demande de prêts
   (article L231-3). Cette clause est réputée non écrite. Quand condition
   suspensive défaille : caducité du contrat, pourtant régulièrement
   formé au départ. Mais rien n’interdit de faire un avenant au contrat
   accordant au MO un nouveau délai pour faire réaliser les conditions
   suspensives si pas réalisées dans le délai initialement prévu. Dans ce
   cas on peut prévoir une réactualisation du prix.
   Il sera conseillé au MO de faire constater judiciairement le caractère
   non écrit de la clause. Possible d’utiliser le référé pour faire
   cesser ce trouble manifestement illicite.
   Dépôt versé sur un compte spécial ouvert au nom du MO : somme
   incessible, insaisissable et indisponible. Donc les créanciers du MO
   ne peuvent pas saisir cet argent.
   MODALITES DE REGLEMENT DU PRIX CONVENU
   5% à la signature du contrat : possible que si pas de cumul avec le
   dépôt de garantie. Si pas de dépôt de garantie le constructeur peut
   demander 5% à la signature et 5% à l’obtention du PC.
   C’est une alternative : dépôt de garantie (3% max) ou les 5% à la
   signature et à l’obtention du PC.
   S’il a payé 5% à la signature du contrat et qu’il n’obtient pas le PC,
   le contrat est caduc, donc restitution doit être faite. Il faut
   restituer les 10% payés. Le dépôt de garantie est donc plus sur pour
   récupérer la somme, alors que dans le cas des 5% la restitution est
   subordonnée à la solvabilité du constructeur. Or ce n’est pas vraiment
   un problème car le constructeur doit prendre une garantie de
   remboursement des sommes versées, qui est un cautionnement.
   Si au jour de la signature du contrat, il est opté pour le double
   paiement, et que le constructeur a du mal à obtenir la garantie de
   remboursement et propose de l’ériger en condition suspensive ? La JP
   interdit d’ériger la garantie de remboursement en condition
   suspensive, à la différence de la garantie de livraison (Civ 3, 22
   septembre 2010). Liste des conditions suspensives possibles : article
   L231-4.
   NB : dans le CCMI sans plan, pas nécessaire que la garantie de
   livraison nécessairement mentionnée dans le contrat, il faut juste que
   le constructeur s’engage à la fournir au jour de l’ouverture du
   chantier.
   NB : pas d’échéancier avec paliers intermédiaires dans un CCMI. C’est
   strictement prohibé (notamment par la chambre criminelle). Donc palier
   à 20% est interdit.
   Echelonnement du prix :
   Le prix convenu est payé en fonction de l’avancement de travaux
   suivant la grille reproduite ci-après :
   -5% du prix à la signature du contrat ;
   -10% à l’obtention du permis de construire ;
   -15% à l’ouverture du chantier ;
   -20% à l’achèvement du terrassement ;
   -25% à l’achèvement des fondations ;
   -40% à l’achèvement des murs ;
   -60% à la mise hors d’eau ;
   -75% à la mise hors d’air ;
   -95% à l’achèvement des travaux d’équipement, de plomberie, de
   menuiserie et de chauffage.
   Le solde du prix est payé à la réception des travaux.
   Le paiement du solde oblige le constructeur à délivrer les clefs au
   maître de l’ouvrage.
   Sur le paiement du solde :
   Mention par laquelle le paiement du solde oblige le constructeur à
   délivrer les clefs au MO interdite. Article R231-7 : s’il y a des
   réserves dans le PV de réception (car dans CCMI réception forcément
   écrite), le solde ne sera payé qu’à la levée des réserves. La remise
   des clefs a lieu à la réception, avec ou sans réserves. Si réserves,
   il faut donner les clefs. Sinon contraint à payer le solde pour avoir
   les clefs.
   Il manque aussi sur la réception : le MO, comme doit le rappeler le
   contrat, a la possibilité de se faire assister à la réception. Si se
   fait assister à la réception et si pas de réserve : paiement au jour
   de la réception. Alors que si réceptionne tout seul, solde payé dans
   un délai de 8 jours à compter de la remise des clefs.
   Retards dans les paiements:
   Les sommes non payées dans un délai de 15 jours produiront intérêt à
   compter de leur exigibilité et au profit du constructeur au taux de 1%
   par mois sur les sommes non réglées.
   Si, après mise en demeure, ces sommes (intérêts de retard compris) ne
   sont pas réglées dans le délai de 8 jours, le constructeur est en
   droit d’interrompre les travaux et, conformément à l’article 1184 du
   Code civil, pourra demander la résolution du contrat avec dommages et
   intérêts.
     * 
       « délai de 15 jours » mais à compter de quoi ? Il faut une MD.
   ASSURANCES
   Numéro de police de l’assurance responsabilité civile professionnelle
   du constructeur :
   ___________________________________________________________________________
   Numéro de police de l’assurance de responsabilité décennale du
   constructeur
   :________________________________________________________________
   Le maître de l’ouvrage fait son affaire de l’assurance dommage-ouvrage
   dont une attestation est annexée au contrat au plus tard à la date
   d’ouverture du chantier.
   Il faut l’attestation de l’assurance DO, c’est une mention
   obligatoire, si elle n’est pas obtenue au jour de la conclusion du
   contrat il faut l’ériger en condition suspensive. Intérêt de la DO :
   préfinancement rapide et extrajudiciaire de dommages décennaux.
   Obligatoire dans le CCMI.
   CONDITIONS SUSPENSIVES
   Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive de
   réalisation de la promesse de vente du terrain : □
   Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive d’obtention
   du permis de construire : □
   Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive d’obtention
   des prêts demandés pour le financement de la construction : □
   (cocher les cases correspondantes)
   il faut toujours indiquer les délais de réalisation des conditions
   suspensives. Pour obtention des prêts : ne peut pas être inférieur à 1
   mois.
   REALISATION DES TRAVAUX
   Demande de permis de construire :
   Le maître de l’ouvrage constitue par les présentes le constructeur
   mandataire pour l’accomplissement des démarches et formalités
   nécessaires à l’obtention du permis de construire.
   Délai de réalisation des travaux :
   Les travaux commenceront dans le délai de 3 mois à compter de la
   réalisation des conditions suspensives.
   La durée d’exécution des travaux sera de 9 mois à compter de
   l’ouverture du chantier.
   Le délai de réalisation des travaux sera prorogé de plein droit :
   -de la durée des interruptions de chantier imputables au maître de
   l’ouvrage, notamment celles provoquées par des retards de paiement ou
   des retards dans l’exécution des travaux dont le maître a conservé la
   charge ;
   -en cas de modifications demandées par le maître de l’ouvrage,
   notamment par voie d’avenants signés après l’ouverture du chantier ou
   imposées par l’administration ;
   -de la durée des interruptions pour cas de force majeure (notamment
   grève, barrières de dégel, liquidation judiciaire ou redressement
   judiciaire de l’entreprise sous-traitante sans poursuite du
   sous-traité) ou cas fortuits ;
   -de la durée des intempéries pendant lesquelles le travail est arrêté
   conformément aux dispositions de l’art. L. 731-1 et suivants du Code
   du travail, signalées par lettre recommandée avec accusé de réception
   au maître de l’ouvrage.
   En cas de retard dans la livraison, le constructeur devra au maître de
   l’ouvrage une indemnité égale à 1/3000ème du prix convenu fixé au
   contrat par semaine de retard.
   Majoration des délais de travaux possible que pour cause d’intempéries
   ou de cas de FM. Si on dépasse les délais de livraison en cas de FM ou
   intempéries : retards ne donnant pas lieu à pénalités.
   Dans le secteur libre les contrats peuvent définir les cas de FM, mais
   pas dans CCMI. Pas de prorogation de plein droit des délais
   d’achèvement car la FM nécessite l’appréciation du juge.
   Réalisation :
   Le constructeur fait réaliser sous son entière responsabilité les
   travaux compris dans le prix convenu.
   Le constructeur assume l’entière responsabilité de la coordination des
   travaux et se réserve le droit d’interdire l’accès au chantier à toute
   personne étrangère à son personnel ou à celui des réalisateurs
   désignés par lui.
   Le maître de l’ouvrage pourra assister aux réunions de chantier
   organisées par le constructeur sans pouvoir s’immiscer dans le
   déroulement du chantier.
   Le maître de l’ouvrage pourra visiter le chantier à l’achèvement des
   murs, à la mise hors d’air et à la réception.
   DISPOSITIONS DIVERSES
   Propriété des plans :
   Le constructeur conserve en toute hypothèse l’entière propriété de ses
   plans, études, avant-projets avec l’exclusivité des droits de
   reproduction.
   ANNEXES
   -plan de la construction
   -la notice descriptive
   -attestation de la garantie de livraison (fournie au plus tard à la
   date d’ouverture du chantier)
   -attestation de l’assurance dommage-ouvrage (fournie au plus tard à la
   date d’ouverture du chantier)
   -conditions générales du contrat
   Fait à ______________________________ le
   ____________________________________
   (en __________ exemplaires)
   Le ou les maîtres de l’ouvrage (signature précédée de la mention « lu
   et approuvé »
   _________________________________________________________________________
   Le constructeur (signature précédée de la mention « lu et approuvé »)
   :
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